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• Épreuve : 
 *Le candidat et son commis, doivent réaliser deux plats 

 pour 12 pax : 
 

Thème sur assiette  
Un plat à base de carotte et agrumes 
 

*************** 
Thème sur plateau 
Un plat à base de poulet fermier façon TRID, accompagné 
de trois garnitures : 

▪ Une garniture à base de petit oignon  
▪ Deux garnitures libres créatives  

 

Durée du concours : 03h35  
 

• Participation et inscription : 
 *Ce concours est ouvert à tous les cuisiniers(ère) ayant 
au moins 5 ans d’expérience. 
 *L'âge maximum du commis est de 21 ans. 
 *Droits d’inscription : 300 DH. 
 
• Déroulement du concours : 

 Le concours se déroulera le 19 septembre, à la ville 
    de Marrakech.  

 *Le programme détaillé sera communiqué aux 
candidats sélectionnés. 
 * Les intéressés doivent soumettre leur candidature 
avant le 15 juillet. 
 

• Matière Première : 
 *Le poulet fermier sera fourni pour l’organisation.  
 *Tous les autres ingrédients seront à la charge des 
candidats. 
 

• Matériel : 
   *Les candidats doivent apportés tout le petit matériel* 

et outillages nécessaires. 
   *Le grand matériel sera mis à disposition par 

l’organisation. 
*Le plateau de présentation doit être apporté par le 
candidat. 

    * Adaptés aux plaques à induction 

 

 

• Critères d’évaluation : 
*Organisation 
*Hygiène  
*Respect de l’horaire 
*Présentation 
*Dégustation 
 

Important : 
 Avant de quitter le box, chaque candidat devra : 

*Nettoyer son poste et le matériel utilisé. 

*Restituer tout le matériel mis à disposition. 

*Effectuer un inventaire complet en présence des 
membres du comité. 

• Droit et responsabilité de l’organisateur : 
 *Il est impératif que chaque participant soit en 
possession d'une assurance personnelle. L'organisateur 
décline toute responsabilité en cas d'incident ou de 
dommage survenant durant le déroulement du 
concours. 
 *L’organisateur se réserve le droit, en cas de nécessité, 
de reporter, de modifier ou d’annuler le présent 
concours. Il dispose également de la faculté de prendre 
toute décision définitive et immédiate concernant le 
déroulement de l’événement, notamment en cas de 
difficultés imprévues. 
 *L’organisateur se réserve le droit d’utiliser les 
photographies des œuvres réalisées par les participants 
sans qu'aucune contrepartie ne leur soit due. 

• Proclamation des résultats : 
 *La décision du jury est souveraine, toute 
communication relative à sa décision est exclue. 
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